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Comment utiliser le logiciel documentaire BCDI 3 ?

BCDI3 est un logiciel documentaire. Il permet de trouver un document dans le CDI en donnant les références (ou sources) du document. 

· Pour les livres de fiction et les livres documentaires, BCDI 3 donne alors la cote.

· Pour les articles de périodiques, BCDI 3 donne alors le nom de la revue, le numéro et la date de parution.

1. Comment effectuer la recherche ?

1. Ouvrir BCDI 3 grâce à l'icône "grand B rouge".

2. Cliquer sur "Recherche" et vérifier si l'onglet "Thèmes" est bien sélectionné.

3. Dans le pavé rose, ouvrir le menu déroulant "Type de natures".

4. Sélectionner, dans ce menu déroulant, "documentaire" (pour avoir des livres documentaires ou des périodiques) ou "fiction" (pour avoir des romans, des pièces de théâtre ou des contes).

5. Dans le pavé jaune, taper le (ou les) mot(s)-clé(s) (un seul mot-clé par champ).

6. Lancer la recherche (bouton "engrenages").

Attention :

· Le mot-clé doit être écrit au singulier et sans faute d'orthographe !!

· BCDI 3 peut combiner les mots-clés entre eux grâce aux petits mots ET, OU, SAUF.

Exemple : Je recherche des documents sur les fêtes en France = fête ET France

Exemple : Je recherche les documents sur les fêtes partout sauf en France = fête SAUF France
2. Comment analyser les résultats ?

7. Lire le nombre de notices trouvées par le logiciel documentaire.

8. Lire la liste de résultats (ou d'extraits de notices) trouvées par BCDI 3.

9. Identifier s'il s'agit d'un livre documentaire ou d'un article de périodique.

10. Cliquer sur le titre de la notice en bleu pour obtenir la notice qui t'intéresse. 

11. Prendre les références (cote du livre ou nom et numéro de la revue, date de parution et numéro des pages de l'article) du (des) document(s) voulu(s) et va le chercher sur les rayonnages du CDI.

Attention :

· La notice est une fiche qui décrit le contenu d’un document (ex : un livre) ou d’une partie de document (ex : un article de périodique).

· Il faut vérifier si le document est disponible au CDI grâce au statut du document inscrit sur la notice !

